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Avertissement
3

« C’est très difficile de ne pas intervenir au cœur du sujet qu’on étudie au risque 
d’introduire un certain nombre de « biais » préjudiciables à la recherche. Mais je 
pense que cet engagement est inhérent à la condition de chercheur, le principal 
étant surtout d’en être conscient et d’avertir le lecteur autant que possible. »



Constituer un acteur: les syndicats et la crise
4



Protection de la santé sur les lieux de travail
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«J’aime mon métier depuis toutes ces 
années, mais jamais je n’étais allé au 
travail dans ces conditions là avec la 
boule au ventre mes collègues pareil. 
Je faisais au mieux pour me protéger 
et protéger mes jeunes collègues, 
mais la vérité c’est que cela devait 
ingérable pour travailler pour tous le 
monde. (…) Vous avez sauvé des vies 
à des ouvriers comme moi du 
bâtiment et éviter aussi que l’on 
contamine au retour au domicile et 
enfants.»



Protection des revenus: la lutte des précaires
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Temporaires licenciés avant le 21.3.

Précaires exclu-e-s des RHT

Salarié-e-s sans accès au chômage

Faux indépendants

Economie domestique



Construire un discours: des droits vs. la charité
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Ouvrir une brèche: alliances et contrecoups
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Projet associatif

Cercle de bénéficiaires
Toute personne ayant travaillé sur 
territoire genevois et ayant subi une 
perte de revenu due au COVID.

Forme d’aide
Droit à un revenu de substitution (limité 
à trois mois, 80%-100% du salaire 
perdu), subsidiaire à d’autres aides 
cantonales ou fédérales. 

Rôle associations
Constitution des dossiers (principe 
d’auto-déclaration sur l’honneur).

Projet voté au Grand Conseil

Cercle de bénéficiaires
Toute personne ayant travaillé sur 
territoire genevois et ayant subi une 
perte de revenu due au COVID, et étant 
domicilié à Genève.

Forme d’aide
Droit à un revenu de substitution (limité 
à deux mois, 80% du salaire perdu, 
plafonné à 4000 CHF), subsidiaire à 
d’autres aides cantonales ou fédérales. 

Rôle associations
Constitution des dossiers (principe 
d’auto-déclaration sur l’honneur).



Ouvrir une brèche: alliances et contrecoups
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Projet associatif

Cercle de bénéficiaires

Forme d’aide

Rôle associations

Projet voté au Grand Conseil

Cercle de bénéficiaires

Forme d’aide

Rôle associations

Contribution à la richesse du canton, mais exclus de 
l’aide COVID pour cause de statut précaire.

Droit social à un revenu de substitution, voulu par les 
partenaires sociaux, qui comble les lacunes de 

l’assurance-chômage.

Dispositif à bas seuil. 



Ouvrir une brèche: alliances et contrecoups
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Conclusions et pistes de recherche
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La redéfinition du contenu normatif d’une politique sociale nécessite la constitution 
d’un acteur collectif, capable de construire un discours qui confère de la légitimité 
à sa revendication et la constitution d’une alliance sociale majoritaire. 

Tous les pauvres ne sont pas égaux: Derrière la question du droit à la substitution de 
revenu vs aide d’urgence se pose l’enjeu de la hiérarchisation des publics et du 
«traitement solidaire» vs. «traitement compassionnel» de la question sociale (Fassin).

Il serait intéressant d’analyser d’un point de vue comparatif entre cantons (et 
pays) la multitude de formes qu’on pris les aides d’urgence, délégations aux œuvres 
d’entraide ou créations de fonds aux critères d’éligibilité très différents. Quels ont 
été les acteurs collectifs, les discours de légitimation et les alliances sociales qui en 
ont été à l’origine?


